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Q uand Iris Chasles, une Pari-
siennede32ans, a appris sa
grossesse, elle s’est d’abord
inscrite à lamaternité d’un

grandhôpital. «Dès le premier ren-
dez-vous, jemesuisdit, çanevapas
le faire, se souvient-elle. Les gens
étaienttrèsgentils,maisc’étaitl’hô-
pital, j’avais l’impression d’être
malade.»Elle risquaitd’être suivie
par plusieurs sages-femmes pen-
dant sa grossesse, et pard’autres le
jour de l’accouchement. Elle allait
aussi sûrement vers une anesthé-
siepéridurale,pratiquéedans80%
des accouchements.

Catherine Bernard, 44 ans, l’a
expérimentéepourlanaissancede
sonpremier bébé. «J’ai eu trèsmal
quand même, mais je ne sentais
pas la poussée, se rappelle-t-elle. Je
devaisrestersurledosousurlecôté.
Je ne sentais pas les choses, je ne
comprenais pas ce qui se passait.»
Orianne Legrand, 32ans, craignait
de ne pas pouvoir garder son bébé
contre elle. «Je voulais que la nais-
sance se passe dans la douceur et le
respect, explique-t-elle. On
accueillequandmêmeunêtre!»

Cesfemmesontdoncchoisiune
autre voie que l’hôpital. Elles ont
été suivies dans une maison de
naissanceexpérimentale,leCALM,
pour «comme à la maison», née
del’initiatived’ungroupedesages-
femmes et de la direction de la
maternité des Bluets à Paris. Al’in-
térieur: une grandepièce commu-
ne constellée de photos d’enfants,
des salles de consultation et des
chambresdenaissancequiressem-
blent à de vraies chambres, agréa-
blement décorées, avec lit double,
fauteuils et grandebaignoire.

Ici, la futuremère est suivie par
la même sage-femme, éventuelle-
ment deux, pendant toute la gros-
sesse, l’accouchement et les suites
de couche. «Un seul interlocuteur,
c’est très sécurisant, explique Iris.
On connaît la sage-femme, elle
prend le temps de répondre aux
questions.» La délivrance a lieu
sans péridurale. Les parents ren-
trentà lamaisondanslessixàdou-
zeheures et le suivi est effectué à
domicile.Dumoins, c’est ainsi que
lamaison devrait fonctionner. Car
les maisons de naissance ne sont
pas autorisées en France. Dans cet-
te structure expérimentale, l’ac-
couchement lui-même a lieu aux
Bluets.Les locauxsontattenants, il
suffitd’ouvriruneporteetdemon-
ter un étage pour y être. Une autre
maisondumêmetypeexisteàPon-
toise (Val-d’Oise).

«Certaines femmes ne veulent
pas de l’environnementmédicalisé
et anonyme de l’hôpital, estime
Muguette Dini, sénatrice (UDI) du
Rhône, auteure d’une proposition
de loi visant à autoriser l’expéri-
mentation de ces maisons, débat-
tue jeudi 28février au Sénat. Elles

veulent retrouver le confort fami-
lial, sans les risques.»

Si lamajorité des femmes se dit
satisfaitedesconditionsdel’accou-
chement, la demande d’alternati-
ve augmente. Selon une enquête
effectuéepar le Collectif interasso-
ciatif autour de la naissance, en
2012,auprèsde5460femmes,57%
d’entre elles avaient en 2011 des
souhaits particuliers (choix du
dosage de la péridurale, refus de
l’épisiotomie sans nécessitémédi-
cale, demande d’accompagne-
ment de la douleur…) contre 36%
avant 2005. 63% estiment que
l’équipe médicale a fait de son
mieuxpourlesrespecter,26%pen-
sent que cela n’a été que partielle-
ment le cas et 11 % ont été
déçues.Les maisons de naissance
et les hôpitaux réputés attentifs
aux souhaits des patientes sont
débordésdedemandes.

«Onestarrivésauboutd’un sys-
tème,estimeMarie-JoséKeller,pré-
sidente du conseil de l’ordre des
sages-femmes.Parmanquedeper-
sonnel, on aboutit à une prise en
charge technicisée. Quand une
sage-femme suit trois ou quatre
accouchements, il faut unmonito-
ringetunepériduralepourpouvoir
aller de l’unà l’autre.»

Desoncôté, leprésidentduCol-
lège national des gynécologues et
obstétriciens français (CNGOF)
mesureleslimitesdelasurmédica-
lisation.«Nous avons organisé des
centres techniques capables de
prendre en charge les pathologies
les plus lourdes, avec des bénéfices

en termesdemortalitéetdemorbi-
dité périnatale, analyse Bernard
Hédon.Maisonaboutità ceque les
grossesses normales soient prises
en charge comme si elles étaient
pathologiques.»

Le CNGOF a pris position, en
décembre2012, en faveur desmai-
sonsdenaissance,aprèsyavoirété
longtempshostile. «Lesconditions
de sécurité n’étaient pas garan-
ties», selonM.Hédon.Lesmaisons

de naissance n’accueilleront pas
de grossesses à risque. «Mais une
brusque souffrance fœtale ou un
cordonquisecoincenesontpaspré-
visibles.»Uncompromisaététrou-
vé : si la loi passe, les maisons
seront attenantes à des materni-
tés,afinque les femmespuissenty
être transférées très rapidement.
Une convention sera passée avec
l’hôpital.

«Le métier de sage-femme est
médical, rappelleenoutreCorinne
Adler, qui exerce aux Bluets et au
CALM. Nous savons dépister les
pathologies et transférer quand il
faut.» Selon une étude effectuée
en Grande-Bretagne sur 64538

femmes, parue dans le British
Medical Journal, en novem-
bre2011, les incidentspour lamère
et l’enfantn’étaientpas plusnom-
breux en maison de naissance.
«L’accouchement de nos grands-
mères ne reviendra plus, affirme
CatherineBernard, devenueprési-
dente de l’association qui gère le
CALM. Le suivi de la grossesse n’a
plus rienà voir.»

Si la propositiondeMmeDini est
adoptée,unedizained’expérimen-
tations pourraient être lancées.
Après des années de débat, le
contextesembleaujourd’hui favo-
rable. Le gouvernementne devrait
pas s’opposer à son vote au Sénat.
Le textedevraensuiteêtre inscrità
l’ordre du jour de l’Assemblée. Ces
maisonsattireront sansdouteune
minoritéde femmes, cellesquiont
choisi de « faire confiance à leur
corps », comme dit Orianne
Legrand. Elles n’ont pas de regrets,
mais ont parfois rencontré de l’in-
compréhension autour d’elles.
«C’est comme si la douleur de l’ac-
couchementn’étaitplusacceptable
aujourd’hui»,dit Iris Chasles.

Lesmaisons de naissance pour-
raient aussi être un «déclic» pour
un plus grand nombre, selon
MmeKeller : «Les femmes vont voir
qu’ellesontunchoix.»Pourleprési-
dent du conseil des gynécologues,
l’expérimentation «devrait s’ac-
compagnerd’uneréflexionpluslar-
ge,danstouteslesmaternités,surla
prise en charge de l’accouchement
physiologique». p

GaëlleDupont
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L ’ex-président du Conseil
constitutionnel(2004-2007),
le chiraquien Pierre

Mazeaud, 83 ans, a conservé son
caractère bien trempé. Il assure au
Monde que Nicolas Sarkozy, alors
président de la République, et son
secrétaire général de l’Elysée à
l’époque,ClaudeGuéant,n’ontpas
pesé dans la décision rendue, en
juillet2008, par un tribunal arbi-
tral, d’attribuer 403millions d’eu-
ros à l’homme d’affaires Bernard
Tapie. « Je n’ai subi aucune pres-
sion politique dans ce dossier »,
indiqueM.Mazeaud, l’un des trois
membresde cette instance privée,
chargée de régler le litige oppo-
sant M.Tapie au Crédit lyonnais
dans le cadre de la cession d’Adi-
das.

Trois juges d’instruction pari-
siens nourrissent pourtant quel-
ques doutes à ce sujet, et ont per-
quisitionné,mercredi 27février, le
domicile et le cabinet de Claude
Guéant, devenu avocat. Ils ont
notamment saisi un cahier tenu
par l’ancien ministre de l’inté-
rieur,datantde sesannéespassées
Place Beauvau (2011-2012). Les
magistrats avaient également
mené une perquisition le 29 jan-
vier au domicile de Pierre
Mazeaud, postulant que la déci-
sion arbitrale aurait pu être
influencée par le pouvoir politi-
que, afin de rendre service à
M.Tapie, prochedeM.Sarkozy.

«Je n’ai rien à cacher»
«Jamais je n’ai vuBernardTapie

de ma vie, sauf une fois, à l’Assem-
blée nationale, lorsque je me suis
prononcépourlalevéedesonimmu-
nité parlementaire dans l’histoire
du match de football truqué
[l’affaire VA-OM], déclare
M.Mazeaud. Jamais personne à
l’Elyséenem’aparlédecetteaffaire.
J’ai vu une fois Nicolas Sarkozy à
l’Elysée, mais c’était pour parler de
la Constitution, jamais, au grand
jamais,pourévoquerl’affaireTapie.
Laisser entendre le contraire est
insultant, déshonorantpourmoi. Je
me souviens d’avoir revu Sarkozy
uneseule fois,bienplustard,pour le
dissuaderdesupprimerlejuged’ins-
truction, bêtise qu’heureusement il
n’a pas commise. Après, ce qu’ont
fait Lagarde, Tapie, Sarkozy et les
autres, jen’en sais rien,moi…»

M.Mazeaud ne souhaite pas
s’exprimer sur le fond de la déci-
siondutribunalarbitral,s’abritant
derrière le secret dudélibéré.Mais
il réfute toute immixtion du pou-
voirpolitiquedans leprocessusde
désignation des arbitres. «Pour-
quoi j’ai été désigné? Mais je n’en

sais rien ! Ce sont les avocats des
partiesquim’ontdemandési jesou-
haitais être arbitre, affirme-t-il. Et
comme il y avait déjà Jean-Denis
Bredin, pour qui j’ai une grande
estime, j’ai décidé d’y aller. Jamais
jen’aieudecontactavecMmeLagar-
de, jenelaconnaispas !Etreperqui-
sitionné, ce n’est pas très agréable,
mais bon, comme je n’ai rien à
cacher… D’ailleurs, les policiers
m’ontfaitsignerenpartantunpro-
cès-verbal disant qu’ils n’avaient
rien trouvé. J’ai tous les défauts du
monde,mais jamais jen’aiétémal-
honnête, tout lemonde le sait dans
la classe politique. Les premières
loissur lefinancementdelaviepoli-
tique, je les ai même écrites de ma
main! Alors, laisser entendre que
j’ai pu cautionner je ne sais quelle
irrégularitéestprofondémentbles-
santpourmoi.»

SelonL’Express,NicolasSarkozy
a rencontré aumoins six fois Ber-
nardTapieen2007avant sonélec-
tion à la présidence et à douze
reprises, une fois installé à l’Ely-
sée, entre le 15 juin 2007 et le
21novembre 2010. L’hebdomadai-
re fait état en particulier d’un ren-
dez-vous entre les deux hommes
au lendemain de la décision prise
le16novembre2007parle liquida-
teur du groupe Tapie sur un
recours à l’arbitrage.

ContactéparLeMonde, Bernard
Tapie s’insurge,même s’il assume
avoir souvent rencontréM.Sarko-
zy : «Tout ce qu’avance L’Express
est faux! Par ailleurs, je n’ai jamais
travaillé avec Claude Guéant sur
cette affaire d’arbitrage…»p

GérardDavet
et Fabrice Lhomme

Les«Ostensions»limousinessurlechemindelapénitence

M.Guéant également visé
dans l’affaireKadhafi

AffaireTapie:Pierre
Mazeauddément
toutepression
Ledomiciledujugearbitralaétéperquisitionné,
ainsiqueceluideClaudeGuéantmercredi

«Certainesfemmes
neveulentpas

del’environnement
anonyme

del’hôpital»
MuguetteDini

sénatrice (UDI) du Rhône

Universités

SciencesPo:occupationd’unamphi
contrelaprocéduredesuccession
Quatre centspersonnes, réuniesdansunamphithéâtredeSciencesPo
Paris ( 7e arrondissment) lors d’uneassembléegénérale à l’appeld’étu-
diants, de salariés et d’enseignants, ont voté l’occupationdes lieuxdans
lanuitdumercredi27 au jeudi 28février. Ils entendentprotester contre
laprocédurede successionà laprésidencede l’Institutd’étudespoliti-
ques.«Avec cette occupation,nousvoulons interpeller laministre [de l’en-
seignementsupérieur]pourqu’elle intervienneenurgence et siffle la fin
de la récréation», a expliquéNicolas Robin,présidentde l’UNEFSciences
Po. Ladésignationdudirecteurde l’école est attenduevendredi 1ermars,
prèsd’unanaprès ledécèsde l’anciendirecteurRichardDescoings le 3
avril 2012.AprèsqueLouisVogel, ex-présidentdeParis-2-Assas, a jeté
l’éponge, lundi 25février, deuxcandidats sontofficiellementen lice: Fré-
déricMion, secrétaire généraldeCanal+, et AndrewWachtel, président
de l’Universitéaméricained’Asie centrale. Le conseil dedirectionde l’Ins-
titut adécidéd’auditionnerM.MionetM.Wachtel, ainsi que Jean-
MichelBlanquer, anciendirecteur généralde l’enseignementscolaire,
dont la candidaturen’avaitpas été retenuepar le comitéde recherche.p

Fait-diversUn élève poignardé dans un lycée parisien
Un lycéende 18 ans, élève dansunétablissementdu 13e arrondissement
deParis, a été blessé,mercredi 27février, de plusieurs coupsde couteau
après avoir suivi son agresseur, un ancien élève, venu le chercherdans
sa classe. Celui-ci a été interpellé quelquesheuresplus tard. (–AFP.)

C ’est «unevictoiredes laï-
ques et de la LibrePensée»,
après quatre annéesde

combat en Limousin: aunomde
la séparationde l’Eglise et de
l’Etat, le Conseil d’Etat a interdit,
le 15février, aux collectivités terri-
torialesde financer les plus spec-
taculairesmanifestations reli-
gieuses régionales: lesOsten-
sions septennales, célébréesdans
unevingtainede communes en
Haute-Viennemais aussi enCreu-
se et enCharente limousine.

CesOstensions, à lamagnifi-
cencequasi andalouse, sont pour-
tantmillénaires. En994, le Limou-
sin a été ravagépar « leMal des
Ardents», «unepestilence» selon
le bénédictinAdémardeChaban-
nes (989-1034): «Des corps innom-
brables d’hommeset de femmes
étaientdévorés parun feu invisi-
ble, et partout la terre retentissait

de plaintes.» Le crânede saint
Martial, premier évêquede Limo-
ges, sorti de son reliquaire, fut
promenédans les rues et lemal
disparut. Le rituel s’est étendu
auxparoisses avoisinantes et
depuis, ces reliques sont présen-
tées à l’implorationdes fidèles
dès qu’une calamitémenace.

AuXVIesiècle, l’Eglise ena orga-
nisé la pratique: lesOstensions,
encadréespardes confréries,
sontdevenues septennales (les
dernières, les 71e, ont eu lieu en
2009; les prochaines, si Dieu le
veut, seront célébrées en 2016),
ouvertureprocessionnaire lemar-
di de Pâques, clôture à l’été.

Le caractèrepatrimonialdes
Ostensions–pénitents enca-
goulés, bannières et symboles cor-
poratifs, vêtements et outils tradi-
tionnels…– leurvaut le soutien
de collectivités pourtantpeupor-

tées sur la religion. Les commu-
nes les subventionnent –de
2000à 20000euros selon leurs
moyens– et, en 2009, le conseil
général a contribuéàhauteur de
23360euros, le conseil régional,
lui, à hauteur de41497euros.

Intérêt touristique
C’est alors que 21militants

limousinsont saisi le tribunal
administratifde Limogespour
infractionà la loi de 1905 –«la
Républiquene reconnaît, ne sala-
rie ni ne subventionneaucun
culte». Celui-ci leur a donné rai-
sonet ordonné, le 24décembre
2009, la restitutiondes sommes
allouées. Six confréries religieu-
ses ont fait appel auprèsde la
courdeBordeaux,qui a confirmé
lepremier jugement, puis trois
associationsont à leur tour
échouédevant le Conseil d’Etat.

Cettedécision rompt le consen-
sus. Lesmaires, élus départemen-
tauxet régionaux,majoritaire-
mentdegaucheet souvent francs-
maçons, votent traditionnelle-
ment à l’unanimité les crédits. Et
Saint-Junien, bastionhistorique
du communisme limousin, sou-
tient sans réserve sesOstensions,
qui sont parmi les plus spectacu-
laires. Aunomdu respect d’une
traditionqui déborde largement
le cadre catholique, et d’un inté-
rêt touristique indéniable: les
Ostensionsattirent tous les sept
ansplus de 100000visiteurs.

Pour soutenir cesmanifesta-
tions, il faudra trouver autre cho-
se. Unedemanded’inscriptionau
patrimoine immatériel de l’hu-
manité est en cours auprèsde
l’Unesco. p

GeorgesChatain
(Limoges, correspondance)

ClaudeGuéant a été l’objet,mer-
credi 27février, d’unedouble per-
quisition. Le parquet de Paris a
en effet pris la suite des trois
juges chargés de l’affaire Tapie :
des policiers, dans le cadre de
l’enquête préliminaire portant
sur les présomptions de finance-
ment illégal de la campagne pré-
sidentielle deNicolas Sarkozy,
en 2007, ont saisi des docu-
ments au domicile deM.Guéant.
Le siteMediapart avait affirmé,
document à l’appui, que le dicta-
teur libyenMouammarKadhafi
avait participé au financement
de la campagne. L’intermédiaire
Ziad Takieddine avait relayé
ces révélations,mais n’avait
cependant pu apporter
lemoindre élément probant,
devant les policiers.

AuCALM,maison denaissance rattachée à lamaternité des Bluets à Paris. JULIE BALAGUÉ POUR LEMONDE

Unedizainedemaisonsdenaissance
pourraientvoir le jour
LeSénatexamine, jeudi28 février,untextede loi enfaveurdeces structuresdémédicalisées


